
CHAUDRONNERIE : Chômage partiel pour les salariés de Sotech
Industries

Faute de commandes, la société [SOTECH:] / T : 05.53.74.41.41 (Siège social à Bergerac) va
ralentir son activité. A partir du 2 mars, l’entreprise recourt à du chômage partiel pour une
vingtaine de ses salariés. Un comité d’entreprise (CE) extraordinaire se réunit le 27 février.
Spécialisée dans la chaudronnerie classique, l’entreprise compte sur la diversification de
son activité aussi bien sur le marché de la chimie que celui de
l’agroalimentaire. www.sotech-industrie.com


